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ElEctricité

Facturation abusive, étalonnage douteux, hausse
de la consommation et pollution électromagnétique
sont les inconvénients évoqués.  Page 3

Les augmentations salariales des Camerounais
aux revenus modestes doivent être une priorité
pour le Gouvernement afin de dynamiser la crois-
sance et permettre aux fonctionnaires et tra-
vailleurs du secteur privé de faire face à la flam-
bée de prix des produits sur le marché. En 5 ans
selon l'INS, les prix augmentent de 9,25% alors
que les salaires stagnent. Les ménages subissent
ainsi une perte de leur pouvoir d’achat, un terreau
fertile pour l'écoulement des produits issus de la
contrefaçon et de la contrebande. Page  5

La FOCACO 
déconseille 
les compteurs prépayés

Lancement du
Programme
SUFAWE 
Le groupe Attijariwafa bank et sa filiale SCB

Cameroun ont organisé, mardi 29 mars 2022, la céré-
monie du lancement officiel en zone CEMAC 

EntrEprEnEuriat féminin

Il faut augmenter 

Pages 7

les salaires
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GS1 Cameroun est le représentant unique du leader mondial des codes-barres au Cameroun et dans
la zone CEMAC. GS1 Cameroun, connu pour le code-barre « 617 », le code-barre pour la promotion du

« Made in Cameroon ».
GS1 Cameroun a pour objectif de faire progresser les entreprises et produits « Made in Cameroon»

vers les standards Excellence :
Rendre le « Made in Cameroon » plus visible au niveau local et international en créant la

version digitale de la carte d'identité de chaque produit.
Rendre le « Made in Cameroon » plus fiable au niveau local et international en identifiant

de manière unique chaque produit (GTIN : Global Trade Item Number) et chaque entreprise (GLN :
Global Location Number)

Rendre le « Made in Cameroon » plus compétitif en anticipant le commerce de demain (E-
commerce, omnicanal).

contactEz-nous dirEctEmEnt pour plus d'informations
Gs1 cameroun
www.gs1cm.org

rue Koloko, Bonapriso, douala
(+237) 233-420-226, Whatsapp(+237) 691-709-737
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La FOCaCO déconseille les compteurs prépayés
Electricité 

F
acturation abusi-
ve, étalonnage
douteux, hausse
de la consomma-
tion et pollution

électromagnétique sont les
inconvénients évoqués. 

Les 5 INCoNVENIENTS
mAJEurS

- Facturation abusive: Le
compteur prépayé ne conserve
pas le même système de factu-
ration que les compteurs tradi-
tionnels. Une violation flagran-
te de la Décision n°0096 de
l’ARSEL du 28 mai 2012 fixant
les tarifs de vente hors taxes
d'électricité applicables par la
société AES SONEL devenue
ENEO.

En effet, l’entreprise ENEO a
modifié de façon unilatérale,
arbitraire et illégale les tarifs de
vente de l’électricité aux clients
basse tension (usages domes-
tiques et usages résidentiels
ou non). En mode prépayé, les
segments de clients avec
paliers ont été créés. A titre
d’exemple, le client family plus
en mode prépayé paie au pre-
mier palier le KWH à 70 F au
lieu de 50 F s’il était en mode
postpayé. Une augmentation
de l’ordre de 20 F. ET si ce
même client passe au palier
supérieur il paiera le KWH à 95
F au lieu de 79 F s’il avait
conservé son ancien compteur.

- Etalonnage douteux :
ces compteurs n’ont pas été
vérifiés par le Ministère du
Commerce et l’Arsel :
l’Imputation de l’énergie élec-
trique peut-elle être fiable ? 

La FOCACO demande au
Ministère du Commerce et/ou
à l’Arsel  d’assurer l’étalonnage
officiel et indépendant des
instruments de mesure du cou-
rant avant que ces derniers ne
soient installés par Eneo chez
les abonnés afin de veiller à
l’imputation correcte de l’éner-
gie électrique.

- Hausse de la consom-
mation: En effet, selon les avis,
certains consommateurs ont vu
leurs factures d’électricité aug-
menter significativement
depuis l’installation du prépayé
dans leur logement.

En effet, le nouveau comp-

teur communicant prend égale-
ment en compte la puissance
réactive. Cette dernière cor-
respond à l’énergie consom-
mée par les circuits magné-
tiques de certains appareils
électroniques. Avec le prépayé,
1kW n’est pas forcement équi-
valent à 1 kVA. La précision du
prépayé le rend donc plus sen-
sible donc l’imputation de l’é-
nergie électrique est rapide. 

- Pollution électromagné-
tique : Le compteur électrique
prépayé est un compteur intel-
ligent qui injecte continuelle-
ment des radiofréquences CPL
(Courant porteur en ligne dit «
G3-PLC » de l'anglais G3-
Power Line Communication)
dans tous les câbles et appa-
reils électriques (passage
d’une fréquence électrique de
50hz à 74000hz dans l’ensem-
ble des circuits). Cela signifie
qu’une fois le compteur « intel-
ligeant » installé, il fait circuler
des informations en permanen-
ce dans tous les fils électriques
de votre logement, ce qui vous
soumet à une exposition aux
ondes électromagnétiques
hautes fréquences plus que
prolongée avec la perspective
de développer cancers et leu-
cémies en quelques années.

De nombreuses personnes
électrohypersensibles soumi-
ses à ce type d’environnement

pourraient dans l’avenir faire
face à la dégradation de leur
santé. Un épidémiologiste
américain, le Docteur Samuel
Milham a publié en 2012 un
important volume consacré à
l’électricité sale et à ses effets
dommageables pour la santé.
La mise en œuvre de la tech-
nique par émission-réception
directe d’un signal en microon-
des pulsées aux Etats-Unis et
au Canada avait donné lieu à
des campagnes de protesta-
tion basées sur les nombreux
troubles de santé constatés
parmi la population à la suite
de l’installation systématique
de compteurs intelligents :
maux de tête, nausées, bour-
donnements d’oreille, troubles
cardiaques. Une campagne
nationale « Stop Smart meters
» a été initiée dès 2011. En
octobre 2011, une décision de
justice (juge administratif de la
Commission des services
publics de Californie) a
contraint le distributeur PG&E
à remplacer un nouveau comp-
teur électrique communicant
par un compteur analogique.

- Qui sont les gagnants et
les perdants dans l’opération «
déploiement des compteurs
prépayés » ?

Il y a manifestement deux
grands gagnants dans l’opéra-
tion « compteurs prépayés ».

Les fabricants de compteurs
d’abord. Ils bénéficient d’un
marché captif d’envergure :
l’installation de millions de
compteurs au Cameroun
représente en effet un pactole
en milliards de F CFA sans
oublier leur remplacement
compte tenu de la fragilité de
ces équipements.

Le gestionnaire du réseau
ensuite. Les nouvelles fonc-
tionnalités du « compteur pré-
payé » sont clairement favora-
bles au gestionnaire du
réseau, ENEO accroît sa mai-
trise du système et son pouvoir
contraignant sur les consom-
mateurs. Les personnes vulné-
rables sont les plus menacées.
Ce n’est pas un hasard si la
première étape du déploiement
vise la clientèle à faible reve-
nus. Cela s’inscrit parfaitement
dans la logique de rigueur face
aux personnes en situation
précaire.

Conclusion
Le déploiement des comp-

teurs « prépayés » est une
stratégie commerciale d’optimi-
sation des recettes qui sert
quasi exclusivement les inté-
rêts d’Eneo. Ses avantages
sociétaux à l’instar du contrôle
des consommations élec-
triques  sont très discutables.

Hugues EDIMO
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C'est un centre éco-
touristique, un village-
vacances situé dans la
localité de Bangou,
région de l'ouest
Cameroun

un lieu hautement

paradisiaque, dont le
paysage luxuriant à
perte de vue, crée une
explosion de couleurs
qui se succèdent les
unes aux autres, les
plantes courtes dispa-

raissent pour laisser
place aux grands arb-
res.

C'est visiblement le
plus grand village de
vacances en pays
Bamiléké. Il est situé à

1400m d'altitude et bâti
sur une vingtaine d'hec-
tares pour un total de 47
logements.

+237 6 93 33 33 07

tagidor garden resort & spa 
Visiter Le CaMerOun aVeC MOi



La Voix du Consommateur N° 031 du 06 Avril 2022La Voix du Consommateur N° 031 du 06 Avril 2022 Page5

eCOnOMie

transFert D'argent

Orange Money baisse ses tarifs
Vos frais de

transfert coûtent
désormais 0,5% du
montant transféré
sans dépasser
500F via
#orangemoney 

👉 Transférer 5
000F coûte désor-
mais 25F (avant
60F).
👉 Transferer 500

000F coûte désor-
mais 500F (avant 1
500F).

Se soutenir sans
cesse pour aller
plus loin ensemble 

--
Henceforth, your

transfer fees cost
0.5% of the amount
transferred and do
not cost more than
500F via
#orangemoney 

👉Transferr ing
5,000F now costs
25F (formerly 60F)
👉Transferr ing

500,000F now
costs 500F (for-
merly 1,500F) 

Always suppor-
ting you so we go
further together
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Dans une déclaration
publique faite le (31 mars
2022), la Directrice exécutive
de Ndh demande au gouver-
nement de faire cesser tous
ces actes.

C
yrille Rolande
Bechon appelle
les autorités offi-
cielles à respecter
leurs engage-

ments pour la protection des
libertés fondamentales et des
droits des journalistes. Toutes
choses contenues dans la
Constitution du Cameroun, ainsi
que dans la Stratégie nationale
de développement (Snd30) et
les instruments légaux ratifiés.
Ces derniers jours, trois journa-
listes et une chaîne de télévision
à capitaux privés ont été en butte
à des menaces, intimidations,
harcèlement, ainsi qu'aux attein-
tes à l'intégrité physique. Il s'agit
de Léopold Dassi, Cédrick
Noufele et de Paul Chouta. Le
chef service politique du quoti-
dien "Le Messager" "a, évoque la
Directrice exécutive de
Nouveaux droits de l'homme
(Ndh), régulièrement reçu des
appels d'intimidation de person-
nes se présentant comme des
gendarmes pour des articles qu'il
a publiés" dans le journal auquel
il offre ses services C'était entre
le 10 et le 19 mars 2022".

Le rédacteur-en-chef de Équi-
noxe radio et Tv a, quant à lui,
été convoqué par le préfet du
département du Wouri pour des
raisons non-élucidées. De plus,
C.R. Bechon mentionne le cas
de la chaîne de télévision privée
locale, dont le promoteur a reçu,
en date du 18 mars 2022, un rap-
pel à l'ordre du gouverneur de la
région du Littoral. Dans la som-
mation adressée par Samuel
Dieudonné Ivaha Diboua,
Séverin Tchounkeu est accusé
"d'incitation à la révolte populai-
re". Le patron de la région du
Littoral n'a, d'ailleurs, pas man-
qué de le mettre en garde
"contre toute récidive face à
laquelle sera appliquée la loi
dans toute sa rigueur, car
lorsque le seuil de la provocation

atteint l'intolérable, la liberté
d'expression perd tout son sens".
Le patron de la chaîne du peuple
a, illico presto, réagi à la charge
et pourfendu le ministre de
l'Administration territoriale(Minat)
qui est la personnalité publique
voilée en arrière-plan et qui a
instruit le patron  de la ville de
Douala d'adresser pareille som-
mation. S. Tchounkeu, qui a
même répondu, le 29 mars 2022,
à une convocation du Conseil
national de la communication
(Cnc), a défendu les arguments
allant dans le sens du respect de
l'éthique et de la déontologie.
Valeurs cardinales auxquelles se
conforme, d'ailleurs, le média
audiovisuel dont il tient les rênes.
Au moment où cet article est
rédigé, nous apprenons, au jour-
nal de 13h du poste national de
la Crtv-radio, de ce vendredi, 1er
avril 2022, des sanctions  prises
par le Cnc contre le groupe Équi-
noxe. Séverin Tchounkeu est
suspendu, pour un mois, de
l'exercice du métier de journalis-
te. Cédrick  Noufele est aussi

suspendu, pour un mois, de
l'exercice du métier de journalis-
te. L'émission "Droit de répon-
se", dans la même veine, est
suspendue de diffusion pour un
mois. Ces décisions sont prises
par l'organe de régulation des
médias au cours d'une session
encore en cours...

C. R. Bechon évoque, in fine,
le cas du web journaliste qui,
"sorti de prison après plus de
deux ans de détention arbitraire
pour une affaire tordue de diffa-
mation, a été enlevé et sévère-
ment molesté par des hommes
non- identifiés". Cet acte dégra-
dant et inhumain est survenu
dans la nuit du 9 au 10 mars
2022. Paul Chouta est, près d'un
mois après, toujours dans un
état de santé critique. Même l'en-
quête diligentée par le comman-
dant de brigade de Nsimeyong
traîne jusqu'à présent alors que
deux éléments de la gendarme-
rie l'ont auditionné le 11 mars
2022 dans un hôpital de la place.
Jusqu'ici, aucun résultat de l'en-
quête. Pour la Directrice exécuti-

ve de Nouveaux droits de l'hom-
me (Ndh), "tous ces cas font
craindre un durcissement des
restrictions de l'espace civique
démocratique au Cameroun.

Relativement aux nombreux
cas d'entorses aux libertés indivi-
duelle et collective, cette entre-
preneure de la société civile rap-
pelle qu'il existe, au Cameroun,
un organe de régulation dénom-
mé "Conseil national de la com-
munication (Cnc)". En dehors de
cette institution mise en place
par le politique, il existe des
mécanismes d'auto régulation
des médias ayant la responsabi-
lité de suivre et de sanctionner
les médias qui s'inscrivent en
marge de la réglementation en
vigueur, qu'il s'agisse des lois et
règlements nationaux ou des
règles d'éthique et de déontolo-
gie. "Malheureusement, conclut-
elle, les journalistes et les
médias font face à des menaces
graves qui se généralisent sous
différentes formes".

Serge Aimé Bikoi

nouveaux droits de l'homme appelle les autorités camerounaises
à condamner ces formes d'oppression

MenaCes, intiMiDatiOns, harCèLeMent et atteinte à L'intégrité
Physique Des jOurnaListes : 
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Lancement du programme de soutien aux femmes entrepreneures sufawe en zone Cemac
CLub aFrique DéVeLOPPeMent

Communiqué de presse

L
e Club Afrique
Développement du grou-
pe Attijariwafa bank et la
Société Commerciale de
Banque Cameroun (SCB

Cameroun) ont organisé le lance-
ment officiel en zone CEMAC
(Communauté économique et moné-
taire de l’Afrique centrale) du pro-
gramme de soutien et de promotion
des femmes entrepreneures SUFA-
WE « STAND UP FOR AFRICAN
WOMEN ENTREPRENEURS »,
sous le parrainage et avec la présen-
ce effective de Son Excellence M.
Louis Paul MOTAZE, Ministre des
Finances du Cameroun. Plus de 300
entreprises du Cameroun, du Gabon,
du Congo, du Tchad, de Tunisie, du
Sénégal, de Côte d’Ivoire, d’Égypte
et du Maroc y ont pris part

Ce programme est une opération
inédite, portée par la SCB Cameroun
en synergie avec Attijari bank Tchad,
l’Union Gabonaise de Banque, le
Crédit du Congo, et en collaboration
avec Dar Al Moukawil (maison de
l’entrepreneur), qui est un dispositif
dédié à l’accompagnement des TPE
marocaines, porteurs de projet, auto-
entrepreneurs, clients ou non de la
banque, ainsi que Dar Al Macharii
(maisons des projets), même
concept créé par Attijari bank Tunisie.

Les femmes entrepreneures béné-
ficiaires de l’initiative SUFAWE, pré-
sentes à cette occasion, auront l’ac-
cès aux services du Club Afrique
Développement, aux corridors d’af-
faires, et aux différents programmes
de soutien et de promotion du groupe
Attijariwafa bank. M. Alexandre
BEZIAUD, DG de la SCB Cameroun
a déclaré que « le Programme SUFA-
WE, est une émanation du Club
Afrique Développement et ses activi-
tés, visant à accroître le potentiel

féminin dans les affaires, en contri-
buant à rendre encore plus efficace
leur contribution à l’éclosion écono-
mique du Continent. »

Mme Mouna KADIRI, Directrice du
Club Afrique Développement du
groupe Attijariwafa bank a rajouté
que « cette initiative SUFAWE appor-
te, dans son fondement, le réseau et
les corridors d’affaires et d’informa-
tions fiabilisés pour soutenir les
entreprises en devenir ; qu’elles
soient formelles ou informelles, et
promouvoir les entreprises souhai-
tant développer leurs débouchés et
leurs opportunités de croissance. »
Pour Mme Nicole NDOUBAYO, DGA
de l’Agence Nationale de
l’Investissement et de l’Exportation –
Tchad « Un accent particulier doit
être mis sur les énergies renouvela-
bles, l’agroalimentaire, le e-commer-
ce et le secteur technologique ».

Selon Mme Annick MONGO, DG
de l’Agence pour la Promotion de
l’Investissement du Congo « toutes
les femmes d’affaires du Congo sont
dans le secteur informel et le défi du
SUFAWE est de former ces dernières
en langues étrangères et les réunir
dans un réseau; tout en s’adaptant
aux réalités de tous les pays
d’Afrique et amener les femmes vers
une grande bancarisation ». « À
terme, le programme devrait permet-
tre d’établir un écosystème favorable
aux entrepreneures féminines, en
s’appuyant sur trois (03) leviers
importants, à savoir : (i) cultiver les
talents ; (ii) permettre aux entrepre-
neurs et startuppers d’accéder à des
financements ; (iii) concevoir des
politiques favorables à l’entrepreneu-
riat et mettre en place des infrastruc-
tures de facilitation. » a souhaité M.
Louis Paul MOTAZE, Ministre des
Finances du Cameroun.

Au cours de la manifestation, les
intervenants ont débattu du thème: «

Business Women, Enjeux et opportu-
nités de croissance en Afrique » avec
la participation de figures de proue
de l’entrepreneuriat féminin au
Cameroun et dans les pays de la
région CEMAC, Mme Kate FOSTO,
PDG de Telcar Cocoa et ambassadri-
ce du programme SUFAWE a parta-
gé sa longue et riche expérience
dans l’entrepreneuriat. Elle a invité
ses pairs à ‘’briser le plafond de
verre, être honnêtes et à être dignes
de confiance en honorant les enga-
gements’’.

Durant ces échanges, Mmes
Valérie NEIM, CEO de BRAZZA
TRANSACTIONS - Assadya MAHA-
MAT NOUR, DGA de l’Agence
Nationale de la Sécurité Informatique
et de la certification Électronique du
Tchad, Aicha SALEM DAMANE, PCA
de la Maison de la Femme du Tchad
et Carine ANDELA, entrepreneure
sociale et promotrice du « Made in
Cameroun » ont mis en lumière la
position inclusive la Femme d’affaires
africaine face aux défis de croissan-
ce de l’Afrique; sur les volets sociaux,
économiques, financiers, sanitaires
et environnementaux. Ce lancement
du programme a mobilisé plus de
250 femmes d’affaires, avec une
importante délégation camerounaise
de femmes d’affaires rurales et TPE
venues de Sangmelima, Obala,
Garoua, Bafoussam, Buea,
Nkongsamba pour présenter leurs
attentes pour cette initiative. Plus de
100 rendez-vous d’affaires ont eu
lieu durant cette journée. D’autres
sous format digital se poursuivront
sur la plateforme du Club Afrique
Développement (clubafriquedevelop-
pement.com).

Pour rappel, le programme SUFA-
WE est une initiative du Club Afrique
Développement du groupe
Attijariwafa bank, visant la promotion
de l’entrepreneuriat féminin sur le

Continent, fer de lance de la crois-
sance et du développement, à tra-
vers notamment l’intégration dans les
corridors d’affaires du réseau des
banques du Groupe présent dans 16
pays en Afrique, l’accompagnement
et la structuration des projets des
femmes entrepreneures, et l’exploita-
tion des outils et des services du
Club Afrique Développement pour la
création d’opportunités d’affaires et
de valeur ajoutée.

À cet égard, le groupe Attijariwafa
bank, la BAD (Banque Africaine de
Développement), et plusieurs asso-
ciations patronales féminines, ont
signé en 2019, à l’occasion de la 6e
édition du Forum International
Afrique Développement à
Casablanca, une convention de par-
tenariat portant sur l’accompagne-
ment des femmes entrepreneures
africaines. Cette mission du Club
Afrique Développement est la 32e du
genre sur le Continent depuis la créa-
tion du Club Afrique Développement
en 2016. La SCB Cameroun, à tra-
vers le CAD Cameroun, poursuit son
engagement au service des entrepri-
ses camerounaises et en faveur de la
promotion des opportunités de déve-
loppement à l’échelle du pays et de
l’Afrique.

À propos du Club Afrique
Développement

Le Club Afrique Développement
(CAD) du groupe Attijariwafa bank
est une plateforme fédérant les com-
munautés d’affaires, dirigeants,
représentants publics en vue de cata-
lyser les opportunités d’affaires, de
dynamiser de manière pragmatique
les investissements à l’échelle du
Continent. Le CAD compte aujourd’-
hui près de 3000 membres actifs
d’Afrique et des pays partenaires.

Fait à Douala, le 29 mars 2022
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quand vous mourrez, ne vous inquiétez pas pour votre corps...
vos proches feront tout ce qu'il faut selon leurs moyens

I
ls vont vous déshabiller,

Vous allez vous faire laver
Ils vont vous habiller
Ils vont vous faire sortir de

chez vous et vous conduire à
votre nouvelle adresse.

Beaucoup viendront à votre
enterrement pour dire au
revoir. Certains annuleront des
rendez-vous et manqueront
même leur travail pour aller à
votre enterrement.

Vos biens, même ce que
vous aimiez  seront prêtés,
vendus, offerts ou brûlés.

Vos clés
Vos outils
Vos livres
Vos CD
Vos chaussures
Vos vêtements...
Et soyez sûr que le
monde ne s'arrêtera pas

pour pleurer pour vous.
Tout continuera.
Dans votre travail, vous

serez remplacé. Quelqu'un
avec les mêmes ou de
meilleures compétences pren-
dra votre place.

Vos biens iront à vos héri-
tiers....

Et ne doutez pas que vous
continuerez à être cité, jugé et
critiqué pour les petites et
grandes choses que vous
avez faites dans la vie.

Vos amis sincères vont pleu-
rer quelques heures ou
quelques jours, mais ensuite
ils reviendront à leur quotidien.

Les "amis" qui vous défiez,
vous oublierez plus vite.

Vos animaux s'habitueront
au nouveau propriétaire.

Vos photos resteront pen-
dant un certain temps accro-
chées au mur ou resteront sur
un meuble, mais elles seront
ensuite rangées au fond d'un
tiroir.

Quelqu'un d'autre va s'as-
seoir sur votre canapé et man-
ger à votre table.

La douleur profonde dans
votre maison durera une
semaine, deux, un mois, deux,
un an, deux... Ensuite vous
serez ajouté aux souvenirs et
puis votre histoire finira.

Elle sera finie pour les vôt-
res, finie ici, finie dans ce
monde.

Mais commencera votre his-
toire dans votre nouvelle réali-
té... votre vie après la mort.

Votre vie où vous ne pourrez
pas déménager avec les cho-
ses d'ici parce qu'en plus, en
partant, elles auront perdues
la valeur qu'elles  avaient.

Corps
Beauté
Apparence
Nom de famille
Confort
Crédit
Statut
Position
Compte bancaire
Maison

Voiture
Profession
Titres
Diplômes
Médailles
Trophées
Amis
Lieux
Conjoint
Famille...

Dans votre nouvelle vie,
vous n’aurez besoin que de ce
que vous avez construit en
matière de vie spirituelle.

Et cette valeur que vous
aurez travaillée ici sera la
seule fortune qui comptera là-
bas.

Cette fortune est la seule
que vous emporterez et non
celle que vous aurez amassée
pendant le temps que vous
aurez vécu ici.

Lorsque vous vivez une vie
d'amour pour les autres et en
paix avec les autres, vous
amassez votre fortune spiri-
tuelle.

C'est pourquoi essayez de
vivre pleinement et soyez heu-

reux tant que vous êtes ici
parce que, d’ici vous ne pren-
drez pas ce que vous avez.

Vous ne prendrez que ce
que vous avez donné. 

Docteur mahamat Ali
Abonnez-vous sur la page

Le monde de la motivation &
de conseil, coach, Césaire
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POLitique

La Justice et l'équité
La Semence et l'Ivraie
Le militantisme et le

mérite

Nous avons observé la poli-
tique sous le soleil camerou-
nais.

Il y'a un aspect qui interpelle
beaucoup et il faudra un jour
s'exprimer sans même cacher
un détail dans le but d'exhorter
uns et les autres à militer avec
dévouement.

*Au sein des formations
politiques,  les militants et les
adhérents ne sont générale-
ment pas à jour de leurs coti-
sations.*

Pire même ils se sont habi-
tués à profiter de la politique
sans faire le moindre sacrifice
financier.

Cependant lorsque les élec-
tions locales ou internes arri-
vent,  il y'a tout de même des
faits qui interpellent.

On remarque que les mili-
tants qui même depuis leur
adhésion n'ont jamais partici-
pé à une collecte de fonds ou
même payer les cotisations
mensuelles qui servent au bon
fonctionnement du parti réus-
sissent à trouver l'argent pour
déposer les cautions afin d'êt-
re des  candidats.

*Ceci est assez édifiant sur
la nature même des person-
nes qui aspirent diriger ou
même servir comme des
élus.*

Quand un militant ou adhé-
rent d'un mouvement ne peut
pas faire l'effort de verser 200
FCFA ou 10€ tous les mois
pour le fonctionnement de son
parti, même participer aux
multiples actions de solidarité
lancées par son parti politique
est un fardeau. Ce dernier
subitement parvient à poser
sa candidature pour être un
élu,  c'est assez grave.

*C'est comme si on a un
citoyen romain qui n'a jamais
payé l'impôt et aspire être col-
lecteur des  d'impôts.*

Un militant ou adhérent qui
agit ainsi est un danger pour la
cité ou son parti.

*C'est justement pourquoi il

est important pour chaque
parti politique de toujours
veiller à ce que les candidats
pour les élections internes ou
externes soient toujours ceux
qui ont depuis leur adhésion
été à jour de leurs cotisations
statutaires, ceux qui ont tou-
jours répondu aux multiples
demandes d'aides ou actions
de solidarité.*

*Quand on ne peut pas

sacrifier son argent ou son
bien pour les citoyens en diffi-
cultés ou même pour le bon
fonctionnement de son parti
politique qui ne se finance que
par les dons et les  contribu-
tions des membres, cepen-
dant  aspire à gérer la chose
publique ou l'argent du contri-
buable,  on est tout simple-
ment un imposteur, un
irresponsable en quête de

pouvoir, d'honneur et d'ar-
gent.*

Les leaders des partis poli-
tiques sont avisés.

*Ce sont ceux que vous
aurez validé sur les listes élec-
torales qui vous honoreront ou
vous humilieront.*

Le peuple et les militants
vous jugeront.

Kuete the federalist

exhortation fédéraliste

Définition et Différence Dab/gab

L
es distributeurs automatiques de billets sont des appa-
reils électroniques que les établissements bancaires
mettent à la disposition de leurs clients afin que ces
derniers puissent réaliser des opérations bancaires
sans avoir besoin d’une présence physique. Le servi-

ce est non-stop 24h/24 et 7j/7. Cependant, il y a le DAB et le
GAB, et ces deux équipements sont très différents.

Le DAB (Distributeur Automatique de Billets) a pour fonction de
fournir les espèces demandées alors que le GAB (Guichet
Automatique Bancaire) en plus de fournir les espèces souhaitées
permet aussi de faire d’autres opérations bancaires comme l’im-
pression de RIB, le dépôt d’espèces, la commande ou la remise
d’un chéquier, la consultation des soldes et des dernières opéra-
tions, les virements… Ce sont seulement les clients de la banque
propriétaire du GAB qui peuvent faire ces opérations.
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Message

situé à mbankomo (à 20 Km de Yaoundé) - tél 680 522 222
nouvel hôtel-partenaire du Journal la Voix du consommateur.

un véritable site touristique à visiter.

united hôtel-Cinéma 
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sPOrt

« samuel a autant apporté au
football que Messi et ronaldo »

MOurinhO sur etO’O 

A
ujourd’hui prési-
dent de la fédé-
ration camerou-
naise de football,
Samuel Eto’o a

marqué de son empreinte le
football mondial. Il fut durant
de nombreuses années avec
Didier Drogba, la locomotive
du ballon rond africain. Durant
les années 2000 jusqu’ à la
période 2010, Samuel Eto’o
l’une des références absolues
à son poste, un buteur unique
en son genre qui a affolé les
compteurs et mis au supplice
les meilleurs défenseurs de l’
époque. Samuel Eto’o c’est
aussi trois Ligues des
Champions dont deux avec le
FC Barcelone et la troisième
avec l’ Inter Milan de José
Mourinho en 2010.

Le Camerounais sera l’un
des principaux artisans de ce
succès milanais en C1.
Mourinho voue un respect

sans faille à l’actuel président
de la FECAFOOT. Le coach
portugais aime rappeler que
l’ancien joueur du Barça fait
partie des grands joueurs qu’il
a entraînés. En 2016 au cours
d’un entretien au journal The
Guardian, le Special One a
livré ceci à propos de Samuel
Eto’o. « Il sera difficile de voir
de nouveau à l’œuvre des
footballeurs de la trempe de
Samuel. Il était le meilleur
numéro 9 ! Samuel est victime
d’une sorte d’ingratitude. On
ne met pas assez en avant
son apport dans le football. Il a
brillé à un moment où la
concurrence était très féroce.
Samuel a autant apporté au
football que Lionel Meessi et
Cristiano Ronaldo.

Jose mourinho, Simply
the best !

Samuel Eto'o
Instants_Sport
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